
République Française Délibération n°2023-24 du 09/02/23

Le  jeudi  9  février  2023,  le  Conseil  communautaire  de  Châteauroux-
Métropole, qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie
dans la salle habituelle de ses séances, par convocation en date du 31
janvier  2023 et  sous la  Présidence de  M. Gil  AVÉROUS,  Président,  a
délibéré.

La délibération affichée
le : 

et transmise à la Préfecture
le : 

est exécutoire
le : 

Présents (47) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON,  Mme  Catherine  RUET,  M.  Roland  VRILLON,  Mme  Florence
PETIPEZ,  M.  Brice  TAYON,  Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe
SIMONET,  Mme Stéphanie GALOPPIN, Mme Christine DAGUET,  Mme
Monique RABIER, Mme Catherine DUPONT, M. Dominique TOURRES,
M. Charles-Henri BALSAN, M. Eric CHALMAIN, Mme Liliane MAUCHIEN,
M. Michel GEORJON, M. Stéphane ZECCHI, Mme Nahima KHORCHID,
M. Damien NOEL, M. Tony IMBERT, Mme Alix FRUCHON, M. Maxime
GOURRU, M. Gilles  CARANTON, Mme Sabine DESMAISON, M. Didier
BARACHET,  Mme  Pascale  BAVOUZET,  M.  Jean  TORTOSA,  M.  Marc
FLEURET, M. Fabien BISTON, Mme Marie SALLÉ, M. Luc DELLA-VALLE,
Mme Danielle FAURE, M. Christian BARON, M. Marc DESCOURAUX, M.
Jacques BREUILLAUD, M. Didier DUVERGNE, M. Bruno PALLEAU, Mme
Valérie LEGRÉSY, M. Jean-Michel FORT, M. Olivier VIGNAU, M. Gilbert
BLANC, M. Ludovic  REAU, M. Noël BLIN, M. Henri  LORI,  M. Philippe
GUERINEAU.

Excusé(s)  (6) :  M.  Denis  MERIGOT  ayant  donné  procuration  à  Mme
Chantal  MONJOINT,  Mme  Frédérique  GERBAUD  ayant  donné
procuration à M. Jacques BREUILLAUD, Mme Delphine GENESTE ayant
donné procuration à Mme Marie SALLÉ, Mme Danielle DUPRÉ-SÉGOT
ayant donné procuration à M. Bruno PALLEAU, Mme Christelle PALLEAU
ayant  donné  procuration  à  M.  Philippe  GUERINEAU,  Mme  Brigitte
VOITIER ayant donné procuration à M. Ludovic REAU.  

24 : Aide à l'hébergement touristique, extension du périmètre

Afin de redonner un élan au tourisme et de permettre à l’hôtellerie indépendante de se moderniser,
notamment après la crise sanitaire de la COVID-19, une aide à l’hébergement touristique a été votée
en Conseil communautaire du 29 Juin 2022, sous la forme d’un soutien financier d’accompagnement
des projets d’investissement immobilier sur la base de 20 % des travaux éligibles dans la limite d’un
plafond calculé à hauteur de 500 € par chambre maximum.

Un règlement  a été  élaboré,  définissant  notamment un périmètre  restreint  à  l’action « Cœur  de
Ville ». 

Dans le cadre de l’organisation des prochains Jeux Olympiques 2024 et afin de renforcer l’attractivité
de notre territoire pour cet évènement exceptionnel, il est apparu nécessaire d’étendre le périmètre
d’action de cette aide à l’ensemble de l’Agglomération Castelroussine.
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Il  est proposé au Conseil  communautaire d'approuver l’avenant n°1 au règlement communautaire
d’aide à l’hébergement touristique et d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer
tout document y afférent.

Suite  à  une  discussion,  le  Conseil  communautaire  approuve  le  rapport  à  l'unanimité  des  votes
exprimés (1 ne prennent pas part au vote).

#signature#

Signatures :
Le Président, Gil AVÉROUS.
Les secrétaires de séance, Nahima KHORCHID et Jean-Michel FORT.




Règlement Communautaire d’Aide à l’Immobilier Touristique – avenant 1 février 2023 
 

 
 

AVENANT N° 1 AU 
REGLEMENT COMMUNAUTAIRE  

D’AIDE A L’HEBERGEMENT TOURISTIQUE 
 

 

Préambule 
 
Dans le cadre de l’organisation des jeux olympiques en 2024 et afin de renforcer l’attractivité de 
notre territoire, il est proposé un avenant au règlement communautaire d’aide à l’hébergement 
touristique afin d’élargir le périmètre du champs d’action de Châteauroux Métropole. 
 
 

Article 1 : objet de l’avenant  
 
Le présent avenant a pour objet d’étendre le périmètre d’action de l’aide versée par Châteauroux 
Métropole à toute l’agglomération castelroussine  

 
Article 2 : bénéficiaires de l’aide 
 
L’article 2 du règlement communautaire est modifié comme suit :  
 
« Sont éligibles au dispositif, les hôtels classés « tourisme » 2 étoiles minimum et implantés sur le 
territoire de Châteauroux Métropole ».  

 
Article 3 : modifications 
 
Les dispositions du règlement communautaire initial, non contraires aux présentes, demeurent 
inchangées. 
 

Article 4 : date d’effet de l’avenant 
 
Le présent avenant prend effet à la date d’approbation par le Conseil communautaire. 
 
















